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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

Publication n°608 du 4 octobre 2024 
 

- Décision n° 5016 du 04/10/2024 DGS Réalisation d'un contrat de prêt PSPL d'un montant total 
de 10 000 000 € auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour les travaux de rénovation des 
archives départementales 

- Arrêté n° 5017 du 03/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 939 sur le territoire de commune de Lannemezan 

- Arrêté n° 5018 du 03/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 101 sur le territoire de commune de Uz 

- Arrêté n° 5019 du 03/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 118 sur le territoire de commune de Saint-Lary-Soulan 

- Arrêté n° 5020 du 03/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de commune de Gaillagos 
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